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PREAMBULE 

Le projet présenté ici par le Conseil Départemental de l’Ariège (CD09), concerne la sécurisation 
du remplissage du barrage de Montbel à partir de la rivière Touyre. Le barrage est situé sur les 
communes de Léran, Montbel et Chalabre, en Occitanie, dans les départements de l’Ariège et de 
l’Aude. 

L’objectif de cette opération est de permettre à la retenue de sécuriser ses usages historiques et 
prioritaires (soutien d’étiage sur l’axe Hers-Ariège, compensation des prélèvements agricoles, 
remplissage hivernal de la Ganguise) et d’assurer le soutien d’étiage prioritaire de la Garonne. 

Les travaux envisagés sont susceptibles de présenter des incidences sur l’environnement et la 
santé. En conséquence, le projet nécessite la réalisation d’un dossier de demande d’autorisation 
environnementale au titre des articles L.181-1 et suivants du code de l’environnement. 

Le dossier de demande d’autorisation est présenté en plusieurs pièces pour une meilleure lisibilité : 

● Pièce A : Présentation de la demande d’autorisation ; 

● Pièce B : Étude d’impact du projet ; 

● Pièce C : Note de présentation non technique ; 

● Pièce D : Demande d’autorisation de défrichement ; 

● Pièce E : Déclaration d’Intérêt Général (DIG). 

Le présent document constitue la Pièce D du dossier de demande d’autorisation 
environnementale du projet. Il correspond à la demande d’autorisation de défrichement, 
comme demandé à l’article D181-15-9 du code de l’environnement. 
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1 Contexte règlementaire 

1.1 Opération de défrichement 
Le défrichement est une opération soumise à autorisation administrative. Cette opération est 
définie par l’article L.341-1 du Code forestier : « Est un défrichement toute opération volontaire 
entraînant directement la destruction de l'état boisé d'un terrain et mettant fin à sa destination 
forestière ».  

L’article L.341 3 du Code forestier, précise par ailleurs que : « Nul ne peut user du droit de défricher 
ses bois et forêts sans avoir préalablement obtenu une autorisation. » 

COMMENT SE DÉFINIT L’ÉTAT BOISÉ ? 

L’Inventaire Forestier National (IFN) définit l’état boisé d’un terrain comme le caractère d’un sol 
occupé par des arbres et / ou arbustes d’essences forestières, à condition que la couverture 
végétale occupe au moins 10% de la surface considérée.  

Pour les bois des collectivités, l’article L.214-13 du Code forestier précise que : « Les collectivités 
et autres personnes morales mentionnées au 2° du I de l'article L. 211-1 ne peuvent faire aucun 
défrichement de leurs bois sans autorisation de l'autorité administrative compétente de l’État ». 

→ Les collectivités doivent par conséquent solliciter une autorisation quelle que soit la 
surface du massif concerné par le défrichement. 

1.2 Contenu de la demande d’autorisation de défrichement 
La présente pièce répond aux exigences de l’article D.181-15-9 du code de l’environnement :  

« Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation de défrichement, le dossier de 
demande est complété par : 

● 1° Une déclaration indiquant si, à la connaissance du pétitionnaire, les terrains ont été ou non 
parcourus par un incendie durant les quinze années précédant l'année de la demande. Lorsque 
le terrain relève du régime forestier, cette déclaration est produite dans les conditions de 
l'article R. 341-2 du code forestier ; 

● 2° La localisation de la zone à défricher sur le plan de situation mentionné au 2° de l'article R. 
181-13 et l'indication de la superficie à défricher, par parcelle cadastrale et pour la totalité de 
ces superficies. Lorsque le terrain relève du régime forestier, ces informations sont produites 
dans les conditions de l'article R. 341-2 du code forestier ; 

● 3° Un extrait du plan cadastral. » 

Nota : 

Les terrains boisés et visés par la présente pièce de demande d’autorisation de défrichement ne 
relèvent pas du régime forestier. 

D’autre part, d’après la notice d’information à l’attention des demandeurs d’autorisation de 
défrichement (CERFA n°51240*09), il n’est plus nécessaire de fournir « une déclaration du 
demandeur indiquant si, à sa connaissance, les terrains ont été ou non parcourus par un incendie 
durant les quinze années précédant l'année de la demande », car la destruction même accidentelle 
du boisement ne fait pas disparaître la destination forestière du terrain (article L. 341-1) et 
n'introduit pas de dispenses aux conditions liées à l'autorisation de défrichement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000026129385&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929003&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929003&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.3 Conditions assorties visant les mesures compensatoires 
aux opérations de défrichement 

L’article L.341-6 du code forestier définit les conditions auxquelles une demande d’autorisation 
de défrichement est subordonnée. Ces conditions sont les suivantes : 

1. L'exécution, sur d'autres terrains, de travaux de boisement ou reboisement pour une surface 
correspondant à la surface défrichée, assortie, le cas échéant, d'un coefficient multiplicateur 
compris entre 1 et 5, déterminé en fonction du rôle économique, écologique et social des bois 
et forêts objets du défrichement, ou d'autres travaux d'amélioration sylvicoles d'un montant 
équivalent. Le représentant de l'État dans le département peut imposer que le boisement 
compensateur soit réalisé dans un même massif forestier ou dans un secteur écologiquement 
ou socialement comparable ; 

2. La remise en état boisé du terrain lorsque le défrichement a pour objet l'exploitation du sous-
sol à ciel ouvert ; 

3. L'exécution de mesures ou de travaux de génie civil ou biologique en vue de réduire les impacts 
sur les fonctions définies à l'article L. 341-5 et exercées soit par les bois et forêts concernés par 
le défrichement, soit par le massif qu'ils complètent ; 

4. L'exécution de travaux ou mesures visant à réduire les risques naturels, notamment les 
incendies et les avalanches. 

L'autorité administrative compétente de l'État peut également conditionner son autorisation à la 
conservation sur le terrain de réserves boisées suffisamment importantes pour remplir les rôles 
utilitaires définis à l'article L. 341-5. 

Le demandeur peut s'acquitter d'une obligation mentionnée au 1° en versant une indemnité 
équivalente, dont le montant est déterminé par l'autorité administrative et lui est notifié en même 
temps que la nature de cette obligation. Le produit de cette indemnité est affecté à l'établissement 
mentionné à l'article L. 313-1 du code rural et de la pêche maritime pour alimenter le fonds 
stratégique de la forêt et du bois mentionné à l'article L. 156-4 du code forestier, dans la limite d'un 
plafond annuel. 
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2 Identification du demandeur 

Le projet de sécurisation de l’alimentation en eau de la retenue de Montbel est porté par le Conseil 
Départemental de l’Ariège (CD09), représenté par sa Présidente : 

Tableau 1 : Identité du pétitionnaire 

Dénomination/Raison sociale 

Conseil Départemental de l’Ariège (CD09) 

 

Nom et qualité du signataire de la demande Christine TEQUI - Présidente 

Forme juridique Conseil départemental 

Numéro de SIRET 22090001300016 

Adresse du siège social 5, 7 rue du cap de la ville – 09000 - FOIX 
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3 Contexte et objet de la demande 

 Historique 

Le barrage de Montbel, situé sur les communes de Léran, Chalabre et de Montbel, dans le 
département de l’Ariège et de l’Aude, a été mis en service en 1984. Cet ouvrage, géré par 
l’Institution Interdépartementale de l’Aménagement du Barrage de Montbel (IIABM), regroupe 
les départements de l’Ariège, de l’Aude et de la Haute-Garonne. Il a pour vocation principale de 
répondre à des enjeux économiques, agricoles et environnementaux majeurs. 

Le barrage de Montbel, construit entre 1982 et 1984, est un ouvrage hydraulique régional d'une 
capacité totale de 60,5 Mm³, composé d’une retenue principale de 472 ha (55 Mm³) et d’une 
retenue secondaire, la Fajane, de 79 ha (5,5 Mm³). 

Le lac de Montbel assure aujourd’hui plusieurs fonctions essentielles : 

● Le soutien à l’irrigation des terres agricoles de la plaine ariégeoise et du sud toulousain, 

● Le soutien d’étiage du cours d’eau Hers-Vif, 

● L’alimentation du lac de la Ganguise via l’adducteur Hers-Lauragais, contribuant à l’irrigation 
en ligne pour l’Aude, 

● Le soutien d’étiage du fleuve Garonne. 

Cependant, les études hydrologiques ont mis en évidence 16 années de défaillance depuis la mise 
en service du barrage en 1985, pendant lesquelles le lac n’est pas parvenu à remplir ses missions 
prioritaires, en raison d’un déficit de remplissage. Face à cette situation, les trois collectivités 
membres de l’IIABM, ainsi que les usagers et acteurs locaux, ont exprimé leur volonté de 
sécuriser durablement les usages existants et d’optimiser le potentiel de développement 
économique et touristique du lac et de ses environs. 

Dans ce contexte, une étude de préfaisabilité menée en 2016 par ARTELIA a évalué deux 
options : l’adduction de la rivière Touyre pour sécuriser le remplissage du barrage, et la 
réalimentation du Touyre en période d’étiage. Les résultats ont confirmé la pertinence de créer 
un adducteur depuis le Touyre. Une étude complémentaire du Débit Minimum Biologique 
(DMB), réalisée par ECOGEA en 2020, a validé les conditions écologiques du projet. Enfin, des 
études hydrologiques conduites par ISL (2021–2022) ont permis de quantifier les apports 
potentiels, tandis que les études préliminaires de BRLi (2020–2024) ont confirmé la faisabilité 
technique de l’opération. 

 Le projet 

Le présent projet s’inscrit dans l’objectif principal d’assurer un soutien des débits d’étiage de la 
Garonne et de sécuriser le remplissage du barrage de Montbel et, en conséquence, de garantir 
la pérennité de ses multiples usages. À cet effet, il comporte les ouvrages clés suivants : 

● Une prise d’eau sur le Touyre, située dans une zone favorable du point de vue hydraulique et 
de la qualité des eaux, et associée à une passe à poissons ; 

● Un adducteur gravitaire reliant la prise à la retenue du barrage ; 

● Un ouvrage de jonction entre l’adducteur et la retenue, permettant d’accompagner l’arrivée du 
flux hydraulique dans le barrage. 

L’acheminement d’une fraction du débit du Touyre vers la retenue interviendra en période de 
hautes eaux (de novembre à juin), et hors période de crue. 

En mesure d’accompagnement, le projet permettra de transférer des eaux depuis le barrage de 
Montbel vers le Touyre en période d’étiage et de compléter son débit naturel pour atteindre le DMB 
(Débit Minimum Biologique).
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4 Localisation de la zone à défricher et 
superficie concernée 

La localisation de la zone à défricher est précisée sur le plan de situation proposé page suivante, 
conformément au 2° de l'article R. 181-13 du Code de l’Environnement. 

La présente demande porte sur des opérations de défrichement d’une superficie totale d’environ 
0,75 hectares.
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Carte 1 : Plan de situation du projet et des secteurs à défricher 
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5 Parcelles cadastrales 

Les parcelles cadastrales visées par la présente demande d’autorisation de défrichement 
intéressent les territoires communaux de Laroque-d’Olmes (09157) et Léran (09161). 

Le tableau présenté ci-après, synthétise les références cadastrales, les superficies des parcelles 
et les zones à défricher. 

À noter que la méthodologie utilisée pour connaitre les surfaces à défricher a consisté à intersecter 
la couche zone de végétation de la BD TOPO avec la carte de l’emprise des travaux et le cadastre.  

Tableau 2 : Parcelles cadastrales concernées par le défrichement 

Commune Section 
Numéro de 

parcelle 
Surface parcelle 

(ha) 
Surface à défricher 

(ha) 

Laroque-d’Olmes 

A 53 0,2762 0,0167 

A 63 0,5853 0,0006 

A 64 0,5549 0,0093 

A 65 0,2988 0,0022 

A 68 1,6372 0,1133 

A 764 0,7504 0,0252 

Léran 

B 153 0,3893 0,0759 

B 154 0,2879 0,0743 

B 885 1,2152 0,1255 

B 887 0,1462 0,0073 

B 889 24,829 0,0008 

B 1020 4,711 0,014 

B 1022 82,424 0,0689 

B 1023 0,4399 0,0223 

ZC 13 6,7222 0,0064 

ZC 21 0,8677 0,0059 

ZC 22 2,3082 0,0009 

ZC 23 0,5497 0,0231 

ZC 24 21,0023 0,0064 

TOTAL 157,6 0,599 

 

La surface totale de parcelles cadastrales à défricher est d’environ 0,6 ha. Cependant, 
certains secteurs faisant l’objet de défrichement ne sont pas répertoriés au sein du cadastre, 
comme par exemple les traversées de cours d’eau (Touyre et Font Rioux). 

Ainsi, la superficie totale à défricher est supérieure à la surface des parcelles concernées et est de 
l’ordre de 0,75 ha. 
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6 Extrait du plan cadastral 
Carte 2 : Localisation des emprises chantier, des emprises concernées par le défrichement et plan cadastral 
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7 Mesures compensatoires 

Comme précisé au §1.3, les mesures compensatoires des opérations de défrichement peuvent 
être réalisées via des travaux de boisement ou reboisement sur une surface correspondant à la 
surface défrichée, assortie, le cas échéant, d'un coefficient multiplicateur compris entre 1 et 5. 

A titre de compensation du défrichement généré par le projet de sécurisation, le CD09 réalisera 
une compensation en nature sur la commune du Vernet. Cette commune étant située en plaine et 
déficiente en forêt, un site de 120 ha a été identifié pour le développement de la forêt par 
compensation des différents projets portés par le Département (Déviation du Salvayre et projet de 
sécurisation de la retenue de Montbel notamment). Il s’agira d’un site à destination mixte, à savoir : 
agriculture, bocage et forêt. 

Le coefficient multiplicateur permettant de calculer la surface de compensation sera déterminé par 
le Service Environnement Risques / Unité biodiversité – forêt de la Direction Départementale des 
Territoires de l’Ariège, sur la base d’une visite d’opportunité et en considérant le rôle économique, 
écologique et social des peuplements visés par les travaux de défrichement. 

Un coefficient maximum de 5 est considéré par le CD09 dans l’attente du retour de la DDT (soit 
environ 3,8 ha). 

Le CD09 s’engage à compenser les défrichements nécessaires à la réalisation du projet par des 
opérations de boisements sur la commune du Vernet. 

 

Carte 3 : Site de compensation sur la commune Le Vernet 
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Annexe 1. Attestation de propriété / 
Justificatif de la maîtrise foncière 
des terrains 
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Annexe 2. Délibération 

 

 



 













 

 

 

BRL Ingénierie 
1105, av. Pierre Mendès-France 
BP 94001 | 30001 Nîmes Cedex 5 
 
Tél : +33(0)4.66.87.81.11 
Email : brli@brl.fr  
https://brli.brl.fr/  

mailto:brli@brl.fr

	Préambule
	1 Contexte règlementaire
	1.1 Opération de défrichement
	1.2 Contenu de la demande d’autorisation de défrichement
	1.3 Conditions assorties visant les mesures compensatoires aux opérations de défrichement

	2 Identification du demandeur
	3 Contexte et objet de la demande
	4 Localisation de la zone à défricher et superficie concernée
	5 Parcelles cadastrales
	6 Extrait du plan cadastral
	7 Mesures compensatoires
	Annexes
	Annexe 1. Attestation de propriété / Justificatif de la maîtrise foncière des terrains
	Annexe 2. Délibération


